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Préavis N° 06/04 
au Conseil communal 


 


 
Route de la Louche, tronçon inférieur 2ème partie. 


Réfection de la chaussée avec création d'un 
encaissement, création d’un cheminement piétonnier, 


pose d'une nouvelle conduite d'eau potable et 
changement du collecteur d’eaux claires 


 


 







 


 


Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1. Introduction 
  
 D'une longueur d'environ 90 m, les travaux faisant l'objet du présent préavis intègrent les 


éléments suivants : 
 


• l'élargissement de la route 
• la création d'un cheminement piétonnier 
• le changement de la conduite d'eau potable 
• le changement du collecteur d’eaux claires 
• la création d'un encaissement de la chaussée incluant le 1er tronçon  
• le remplacement du revêtement bitumineux incluant le 1er tronçon 
• la modification de la place pour les containers 
• le déplacement de l’éclairage public et la pose de tubes pour l’extension du réseau. 


 
 Pour mémoire, les travaux réalisés en 2002 sur le 1er tronçon inférieur de la route de la 


Louche, ayant fait l'objet du préavis n° 3/2002, d'une longueur de 65 m ont permis : 
 


• la mise en séparatif du collecteur d'eaux mélangées 
• la pose une nouvelle conduite d'eau potable 
• la création d'un cheminement piétonnier 
• le déplacement de l’éclairage public et la pose de tube pour l’extension du réseau. 


  
2. Description des travaux 
 
2.1 Précaution lors de l'exécution 
 La qualité du terrain nous a incités à demander un avis géotechnique. Il s'avère que quelques 


précautions seront nécessaires pour la réalisation des travaux projetés. Ceux-ci ne présentent 
toutefois pas de complications majeures du point de vue géotechnique. Cependant, quelques 
contrôles seront effectués pendant les travaux. 


 
 Une coordination des travaux sera faite avec le chantier situé sur la parcelle n° 678, 


fractionnée. 
 
2.2 Elargissement de la route 
 Il convient préalablement de rappeler que la route de la Louche est très étroite (3.15 m sur le 


tronçon concerné). Après travaux, la largeur de la route sera de 4 m environ. 


Cet élargissement restera dans les limites du domaine public existant. Par contre, un cordon 
boisé, recensé dans le plan de classement des arbres, devra être supprimé; il sera compensé. 
L'aménagement du talus se fera en collaboration avec les propriétaires de la parcelle n° 678, 
fractionnée, en fonction des aménagements et des accès sur la route. 
 


2.3 Cheminement piétonnier 
Un cheminement piétonnier de 1,50 m sera créé; il sera revêtu d’un tapis rouge similaire à 
celui du 1er tronçon. Ce cheminement sera délimité par un rang de pavés surélevés de 2 cm 
par rapport à la chaussée. Il deviendra ainsi carrossable et le croisement des véhicules, bien 
que peu aisé, sera possible. 
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2.4 Eau potable 
 La conduite d’eau potable en fonte de ∅ 125 mm a été posée vers 1956 et chemisée en 1993. 


Elle ne présente pas, pour l’instant, de problème apparent. 


 Dans le PDDE (Plan directeur de la distribution de l’eau), ce dernier prévoit le remplacement 
de la conduite existante par une conduite en PE ∅ 200 mm, ceci afin de garantir à la fois la 
distribution en eau et une défense incendie adaptée. 


 Les raccordements privés, de la parcelle n° 678, fractionnée, limitrophe au chantier, se feront 
de façon définitive sur la nouvelle conduite. Les raccordements provisoires seront faits sur la 
borne hydrante (BH) située en limite sud de cette même parcelle. 


 Afin de ne pas procéder à de multiples ouvertures de la route, nous procéderons au 
changement de la conduite comme préconisé par le PDDE. La conduite actuelle restera 
opérationnelle jusqu'à la mise en service de la nouvelle conduite.  


Les travaux prévus sont les suivants : 


• pose d'une conduite d'eau en PE Ø 200 mm  
• raccordement sur la conduite changée en 2002  
• raccordement des parcelles concernées par ce tronçon, soit les parcelles n° 496, 497, 716 


et 678 (fractionnée). 
 


2.5 Collecteurs EU et EC 
Il n'y a plus de parcelles nécessitant un raccordement sur le collecteur EU. De ce fait, ce 
dernier s'arrête à l'amont de la chambre prévue pour la parcelle n° 678, fractionnée, (voir plan 
ci-joint). 


Pour les eaux claires, le tuyau ciment existant, situé dans l’encaissement de la route, sera 
changé. Il sera remplacé par un tuyau PE Ø 300 mm perforé ce qui permettra de récupérer 
les eaux d'infiltration. 


Ce type de matériau, défini suite à l’avis géotechnique du bureau Karakas & Français, 
permettra de reprendre, sans risque de rupture, les déformations dues à un éventuel 
mouvement du terrain. 
 


2.6 Electricité 
Deux tubes seront posés en réserve pour l'extension future du réseau, soit un tube PE de ∅ 
60 mm et un autre de ∅ 112 mm. 
 
L'éclairage public sera transféré sur le cheminement piétonnier.  
 


2.7 Encaissement et revêtement de la chaussée 
Lors de l'exécution des travaux sur le 1er tronçon, nous avons constaté que la chaussée ne 
possédait pas d'encaissement. Le coût des travaux complémentaires liés à cet encaissement 
ainsi que la pose de la première couche d'enrobé de la superstructure de la route auraient été 
trop importants en comparaison du coût total devisé dans le préavis n° 3/2002. 


 
 C'est pourquoi nous procéderons, dans cette étape à la construction d'un encaissement, sur 


le 1er et le 2ème tronçons. Cela consiste en la création d’une superstructure, d’une épaisseur 
de 40 cm sous la couche d’enrobé, en matériaux graveleux de type grave I 0/63 non gélive. 


 
 S’agissant du revêtement de finition, celui préconisé par Ertec, et figurant dans le plan 


quinquennal d'entretien du réseau (voir préavis n° 10/2003), sera posé.  
 
2.8 Place pour containers 


La place container est modifiée, afin de respecter le nouveau gabarit de la route. Elle est 
agrandie de façon à pouvoir recevoir les déchets des habitations à venir sur la parcelle voisine 
n° 678, fractionnée. 
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3. Mise à l'enquête – Oppositions – Observations 
L'enquête publique déposée au Bureau technique du 26 mars au 26 avril 2004 n’a fait l'objet 
d'aucune observation ou opposition. 


 
 Le projet a été soumis aux services concernés du canton. Ils ont fait les remarques suivantes : 
 
 Laboratoire cantonal
 a pris note que le projet spécifique à la conduite d’eau potable sera élaboré par le bureau 


d’ingénieurs Herter et Wiesmann. Le projet détaillé lui sera soumis pour approbation. 
 
 Service des forêts, de la faune et de la nature,  


Centre de conservation des forêts (COFO) 
Le projet vise essentiellement à créer un trottoir le long des parcelles constructibles n° 466, 
678, 1443 et 1444 à l’image de ce qui est déjà réalisé sur le tronçon inférieur de la route de la 
Louche. D’autre part, la place à containers existante sera réaménagée et légèrement agrandie 
pour permettre d’accueillir les déchets supplémentaires qui seront produits par les habitants 
des nouvelles constructions récemment mises à l’enquête. 
 
Ces aménagements se justifient pleinement compte tenu de l’étroitesse de la route de la 
Louche, de la circulation importante et de l’emplacement actuel des installations (route et 
place à conteneurs). 
 
La transformation d’une place à conteneurs existante et la création d’un trottoir à moins de 10 
mètres d’une lisière, requiert l’octroi d’une dérogation au sens de l’article 5, al. 2, de la loi 
forestière vaudoise du 19 juin 1996 (LFoVD). 
 
Considérant que : 
- l’aménagement est conforme à la zone 
- l’emplacement est imposé par le contexte bâti et les installations existantes 
- l’impact sur la forêt est limité 
- l’accès à la forêt est assuré par le chemin des Gottes 
 
Le Centre COFO délivre cette dérogation aux conditions suivantes : 
 
1. Pendant les travaux, toutes mesures utiles seront prises pour éviter les dommages à la 


forêt et aucun déblai ou matériau ne sera déposé en forêt ou à moins de deux mètres des 
troncs. 


2. En cas d’atteintes à l’aire forestière, le Service des forêts, de la faune et de la nature, en 
application de l’article 50, al. 2, de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (LFo) 
exigera la remise en état de l’aire forestière aux frais du requérant. 


 
Il serait judicieux d’envisager un traitement spécifique de la forêt sise sur la parcelle 
communale 517 avant que les constructions projetées sur les parcelles voisines ne débutent. 
 
Base légales : art. 5 LFoVD, art. 17 et 50 LFo 


 
 Centre de conservation de la faune et de la nature (CCFN) 
 La réalisation du projet présenté va porter atteinte à de la végétation buissonnante présente. 


Basé sur ce qui précède, le Centre CCFN entre en matière pour la réalisation du projet 
moyennant, qu’au terme du chantier, une plantation de compensation soit réalisée dans les 
environs. 


 
 Les Services des eaux, sols et assainissement, de l’aménagement du territoire, de 


l’environnement et de l’énergie et celui des routes n’ont pas remarque à formuler. 
  
4. Délai des travaux 


Les travaux débuteront dès l’acceptation de ce préavis par le Conseil communal, délai 
référendaire de 20 jours échu, et en coordination avec le chantier sur la parcelle n° 678, 
fractionnée. 


 
 Le chantier aura une durée estimée de 4 à 5 mois, sous réserve des conditions 


météorologiques. 
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5. Subvention cantonale 


La pose d'une nouvelle conduite d'eau potable fait l'objet, en général, d'une subvention de 
l'ECA. A cet effet, une demande a été transmise à cet établissement. 
 


6. Coût estimé des travaux 
Le coût des travaux est estimé à Fr.  320’000.-- TTC, dont à déduire les subventions 
éventuelles à recevoir. 


 
7. Répartition des financements 
 


Travaux de Génie civil 178'262.75
Appareillage pour conduite d'eau 36'800.00
Electricité 4'500.00
Honoraires d'ingénieurs 40'520.45
Honoraires d'ingénieurs Eau potable 4'000.00
Honoraires du géomètre, yc levé du cheminement piétonnier 7'434.95
Divers et imprévus 10% 27'151.80


Montant Hors Taxes 298'669.95
TVA 7.6% 22'698.90
Montant des travaux TTC 321'368.85
Montant du crédit demandé 320'000.00
 


 
8. Financement et amortissements 


Au plan triennal d'investissements 2004 - 2006, la Municipalité a inscrit une somme de 
Fr. 250'000.- pour les travaux routiers et pour les collecteurs. 


 
8.1 Le crédit de Fr. 320'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 


alimentée par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé comme 
suit : 


 
 A. Collecteurs  Fr. 103'000.-- sur compte du bilan n° 9141.39 "Collecteur de la 


Louche 2ème tronçon " 
 
 B. Eau potable  Fr. 48'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 "Réseau d'eau" 
 
 C. Electricité  Fr. 11'000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 "Réseau électrique" 
 
 D. Travaux routiers  Fr. 158'000.-- sur compte du bilan n° 9141.40 "Aménagement 


routier Route de la Louche 2ème tronçon" 
 
8.2 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par le biais d'un prélèvement sur le 


fonds de réserve (au bilan) n° 9280.02 "Réserve pour construction et entretien réseau égout 
et Step" qui présente un montant de Fr. 1'294’947.12 au 31 décembre 2003. 


 
8.3 Les coûts relatifs aux travaux routiers et aux réseaux d'eau et d'électricité seront amortis par 


annuités égales, en 10 ans au maximum dans les comptes de fonctionnement respectifs. 
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9. Conclusions 
 Vu ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs 


les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
 - vu le préavis n° 06/2004 du 13 mai 2004 
 - ouï le rapport de la Commission des finances 
 - ouï le rapport de la Commission désignée pour examiner cet objet 
 - considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour 
 


d é c i d e 
 
9.1 d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 320'000.-- destiné à financer la réfection de la 


chaussée avec création d'un encaissement, création d'un cheminement piétonnier, pose d'une 
nouvelle conduite d'eau potable et changement du collecteur d’eaux claires à la route de la 
Louche, tronçon inférieur 2ème partie, subventions éventuelles à déduire. 


 
9.2 de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 
 A. Collecteurs  Fr. 103'000.-- sur compte du bilan n° 9141.39 "Collecteur de la 


Louche 2ème tronçon " 
 
 B. Eau potable Fr. 48'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 "Réseau d'eau" 
 
 C. Electricité  Fr. 11'000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 "Réseau électrique" 
 
 D. Travaux routiers  Fr. 158'000.-- sur compte du bilan n° 9141.40 "Aménagement 


routier Route de la Louche 2ème tronçon" 
 


9.3 d'autoriser la Municipalité à procéder à l'amortissement des dépenses, mentionnées sous B - 
C - D, sur 10 ans au maximum par annuités égales et comptabilisées dans les comptes de 
fonctionnement respectifs. 


 
 Le municipal des travaux 
 
 Ph. Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 17 mai 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 


PREAVIS 06/2004 
 
 
 


ROUTE DE LA LOUCHE TRONCON INFERIEUR ETAPE 2 , 
REFECTION DE LA CHAUSSEE AVEC CREATION D’UN ENCAISSEMENT, CREATION D’UN 
CHEMINEMENT PIETONNIER,  POSE D’UNE NOUVELLE CONDUITE D’EAU POTABLE ET 


CHANGEMENT DU COLLECTEUR D’EAUX CLAIRES 
 
 
 
 
 Madame la Présidente, 
 Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
 
Ont participé le 1er juin 2004 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil :  Mme Maire, présidente,       
    Mme Schiesser , secrétaire 
 
 
Municipalité :   M. Muheim, syndic 


MM Michelet et Perret-Gentil , municipaux 
M. Warnery , technicien communal 


 
Commission des Finances : Mme Pinto,  


MM Chiovenda , Emery et Henchoz 
 
 Commission technique : MM Duflon et Cavin 
 
Etaient excusés :  Mme Beguelin(comm.tech) , 


M.Bolay(comm.fin)  
M.Monsutti (bureau conseil).  
 
 
 
 
 


 
La Commission des finances s’est réunie le 22 juin 2004 après avoir pris connaissance du rapport de la 
commission technique. 
 
 
Au premier abord, le coût de génie civil parait élevé pour un tronçon de 90 mètres en comparaison des 
coûts réels engendrés lors de l’étape précédente d’une longueur de 60 mètres. 
 
La raison en est la suivante : 
 
Lors de la réalisation du premier tronçon, il est apparu que la route n’avait pas d’encaissement. Ce dernier 
sera réalisé lors de l’étape 2. Il en va de même pour le tapis bitumeux. 
 
La Commission des finances doit admettre que la dépense est nécessaire et acceptable. Elle ne met pas 
en péril les finances de la commune. 
 
 
 







 
CONCLUSION 
 
 
Vu ce qui précède, la Commission, unanime, vous recommande, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Vu le préavis 06/ 2004 du13 mai 2004 
 
Ouï le rapport de notre commission des finances 
 
Ouï le rapport de la commission technique 
 
 
Décide 
 
• d’allouer à la Municipalité un crédit de CHF 320’000.- destiné à financer la réfection de la chaussée avec 


création d’un encaissement, création d’un cheminement piétonnier, pose d’une nouvelle conduite d’eau 
potable et changement du collecteur d’eaux claires de la route de la Louche, tronçon inférieur 2ème partie, 
subventions éventuelles à déduire 


 
• -de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 
A- Collecteurs CHF 103’000.- sur le compte du bilan no 9141.39 collecteur de la Louche 
    2èmepartie    
 
B- Eau potable  CHF 48’000.- sur le compte du bilan no 9144.01 réseau d’eau  
 
C- Electricité CHF 11'000.- sur le compte du bilan no 9144.02 réseau électrique  
 
D- Travaux routiers CHF 158'000.- sur le compte du bilan no 9141.40 aménagement routier route 
    de la Louche 2ème tronçon   
 
• d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des dépenses, mentionnées sous B, C et D sur 


10 ans au maximum par annuités égales et comptabilisées dans les comptes de fonctionnement 
respectifs. 


 
 
 
Belmont, le 22 juin 2004 
 
 
 
 
 Pour la Commission des finances 
 
Jean-Pierre Bolay, Président 
Daniel Chiovenda  
Michel Henchoz 
Helene Pinto 
Serge Emery, rapporteur 
 








 
PREAVIS 6/2004 


 
 
 


ROUTE DE LA LOUCHE TRONCON INFERIEUR  2 ème PARTIE , 
REFECTION DE LA CHAUSSEE AVEC CREATION D’UN ENCAISSEMENT, CREATION D’UN 
CHEMINEMENT PIETONNIER,  POSE D’UNE NOUVELLE CONDUITE D’EAU POTABLE ET 


CHANGEMENT DU COLLECTEUR D’EAUX CLAIRES 
 
 


RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
PREAMBULE 
 
La présentation du préavis susmentionné a eu lieu le mardi 1er juin dernier. 
 
Etaient présents : 
 
Pour la Municipalité : 
M.G. Muheim, syndic 
MM. Michelet et Perret-Gentil, municipaux 
M. Warnery, technicien communal 
 
Pour la Commission des Finances : 
Mme Pinto, MM Chiovenda, Emery et Henchoz 
 
Pour le bureau du Conseil : 
Mme Maire, présidente, Mme Schiesser, secrétaire 
 
Pour la Commission technique : 
MM Duflon et le soussigné 
 
Etaient excusés : Mme Beguelin (comm. tech), M.Bolay (comm. fin) et M.Monsutti (bureau conseil).  
 


La Commission technique s’est réunie, in corpore, une seconde fois le 8 ct. 


Les membres se  sont par ailleurs rendus sur place et une discussion supplémentaire a eu lieu 
finalement entre le président de la Commission et M.Warnery le 11 juin écoulé. 


Le préavis qui vous a été remis est bien détaillé et aborde les divers points susceptibles de 
commentaires et/ou questions diverses. 


Nous nous bornerons à relever ci-après les éléments importants suivants : 


1- il est rappelé pour mémoire que la route de la Louche  est définie dans le plan directeur de 
circulation de notre Commune comme un axe nord-sud , utilisé pour le trafic interne et de transit, 
trafic qui a fort augmenté ces dernières années . 


2- la réalisation de la première étape des travaux sur une longueur de 65 mètres, objet du préavis 03 / 
2002 avait eu lieu la même année. 


3- suite à l’étape 2, objet de notre préavis, auront lieu les travaux des étapes 3 et 4, dont les dates 
d’exécution n’ont point encore été programmées. 


4- le chantier de l’étape 2 nécessitera des surveillances réelles et suivies mais non extraordinaires, 
lesdits travaux se déroulant en zone sensible de glissement, aux dires du bureau de géotechnique. 







5- la largeur de la route sera portée de 3.15 mètres à 4 mètres environ, largeur à laquelle sera rajoutée 
celle du cheminement piétonnier de 1.50 mètres dont l’aspect sera identique à celui du premier 
tronçon. 


6- la conduite d’eau potable sera changée, le diamètre de celle-ci passant de 125 mm à 200mm. Cette 
nouvelle conduite sera utilisée par les raccordements privés provenant des diverses parcelles 
mentionnées dans le préavis. 


7- la canalisation d’eaux claires sera également changée, le tuyau en ciment étant remplacé par un 
tuyau PE de 300 mm de diamètre. Quant au collecteur des eaux usées, celui-ci s’arrêtera à l’amont 
de la chambre prévue pour la parcelle No 678, les eaux usées provenant des parcelles sises plus 
haut sur ladite route étant canalisées par un cheminement différent et déjà existant. 


8- l’éclairage public sera transféré sur le cheminement piétonnier et la place container sera agrandie et 
placée en un endroit nouvellement défini eu égard au respect du gabarit de la chaussée. 


9- la construction d’un encaissement de la chaussée sera effectué non seulement sur le tronçon 2 
dudit préavis mais également sur le tronçon 1 des travaux effectués en 2002, cette première partie 
étant dépourvue d’encaissement. Un revêtement final sera posé ensuite sur les 2 tronçons. 


10- la Commission note l’absence d’opposition et constate que les remarques formulées par les divers 
services cantonaux concernés ne rencontrent aucun empêchement majeur ou mineur pour la mise 
en œuvre lesdits travaux. Ceux-ci pourraient dès lors débuter au plus tôt mais en coordination avec 
le chantier de la parcelle No 678 et dureraient environ 4 à 5 mois,  sous réserve des conditions 
météorologiques. 


11- une demande de subvention a été adressée à l’ECA, et ce en rapport avec la pose de la nouvelle 
conduite d’eau potable d’un diamètre supérieure à l’ancienne .Il est à souhaiter que cette institution 
réponde favorablement à notre requête  


12- les montants des travaux, figurant dans le préavis, sont ceux de soumissions rentrées. 
 
Notre Commission a également reçu le rapport de la commission des finances dont les conclusions sont 
favorables, sans réserve aucune, à la réalisation de cet objet. 
 
La Commission unanime, approuve le concept technique et donc la teneur dudit préavis. 
 
Elle souhaite, par ailleurs, que la requête formulée par la commission technique du préavis 03/2002 et 
qui avait reçu un accord de principe positif de notre Municipalité, soit reprise et menée à chef. Il 
s’agissait, rappelons-le,  de la création d’un passage à piétons au chemin de Chatruffe afin de relier le 
trottoir de la route d’Arnier avec celui du début de la route de la Louche. 
 
 
 







CONCLUSION 
 
 
Vu ce qui précède, la Commission, unanime, vous recommande, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Vu le préavis o6/ 2004 du13 mai 2004 
 
Ouï le rapport de la Commission des finances 
 
Ouï le rapport de notre Commission technique 
 
 
Décide 
 
-d’allouer à la Municipalité un crédit de chf  320’000.- destiné à financer la réfection de la chaussée avec 
création d’un encaissement, création d’un cheminement piétonnier, pose d’une nouvelle conduite d’eau 
potable et changement du collecteur d’eaux claires de la route de la Louche, tronçon inférieur 2ème 
partie, subventions éventuelles à déduire 
 
-de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 
A- Collecteurs         chf  103’000.-  sur le compte du bilan no 9141.39     collecteur de la Louche 
                                                                                                                   2èmepartie    
 
B- Eau potable        chf    48’000.-  sur le compte du bilan no 9144.01     réseau d’eau  
 
C- Electricité           chf    11'000.-  sur le compte du bilan no 9144.02     réseau électrique  
 
D- Travaux routiers chf 158'000.-   sur le compte du bilan no 9141.40     aménagement routier route de 
                                                                                                                   la Louche 2ème tronçon   
 
-d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des dépenses, mentionnées sous B, C et D sur 
10 ans au maximum par annuités égales et comptabilisées dans les comptes de fonctionnement 
respectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
Belmont, le 16 juin 2004 
 
 
 
 
 Pour la Commission technique 
 
 
 
 
 
Mme M.Beguelin                              M.J-M.Duflon                                     M.J-P.Cavin  rapporteur  
;  
 
 
 
 





